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LES DISCRIMINATIONS N’ONT PAS 
LEUR PLACE DANS LA SOCIÉTÉ,
NI DANS NOTRE CLUB

Dans la vie associative, comme dans la vie de 
tous les jours, les discriminations, le racisme 
et l’antisémitisme sont des fléaux que nous 
devons collectivement combattre.

Le club de Football doit être un lieu 
d’échange sur ces thématiques. La présence 
au sein du club est un moment privilégié 
pour les jeunes joueuses et joueurs afin 
d’être sensibilisés à ces enjeux sociétaux
très forts.

C O N S TAT  &  E N J E U X

Organiser au sein d’un groupe d’entrainement 
un temps d’échange interactif

autour de la notion de discrimination
et rappeler les valeurs du club.

M I S S I O N
D E  L ’ E N C A D R A N T ( E )

A C T I O N ( S )  À  M E T T R E  E N  P L A C E
 	Utiliser les supports interactifs mis à la disposition par la FFF pour organiser un moment d’échange au 
sein de son club.

    L’organisation de ce moment d’échanges doit être porté par une élue du club, garant de l’institution, 
aux côtés d’un(e) éducateur/trice, afin de marquer l’engagement fort du club.

F I C H E S  À  V O I R
 	« J’utilise l’outil fédéral MENTIMETER pour organiser un échange interactif »

 	« Je prends connaissance du Quiz et des éléments de réponses »

É D U C AT E U R ( T R I C E )  /  D I R I G E A N T ( E ) 
A R B I T R E  /  PA R E N T

E N G A G E M E N T  C I T O Y E N       F A I R E  A D O P T E R  U N  C O M P O R T E M E N T  E X E M P L A I R E U 1 4   U 1 9

 	« Nous faisons partie d’une société où se côtoient des personnes différentes. Ces différences ne doivent 
jamais être utilisées pour isoler une ou plusieurs personnes. Les lois de la République Françaises punissent 
les discriminations. Dans notre club comme dans la vie, nos différences sont notre force. »

M E S S A G E ( S )  C L É ( S )
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• �Consulter la vidéo de présentation de l’action de la FFF :
Une seule couleur celle du maillot I FFF 2021-2022 - YouTube

• �Avant d’organiser cette sensibilisation auprès d’un groupe de jeunes, je prends connaissance 
des supports et des éléments de réponse.

• �Avant d’organiser cette sensibilisation auprès d’un groupe de jeunes, je teste l’outil fédéral 
MENTIMETER.

• �Si je souhaite être accompagné dans la mise en place de cette action éducative, je peux prendre 
contact avec la LICRA Ligue Internationale Contre le Racisme et l’Antisémitisme et ses sections 
locales : https://www.licra.org/nos-sections-locales.

• �Je prends connaissance de la fiche Action dédié dans le catalogue RSO : 

• �Une fois mon action mise en place, je fais remonter l’action sur le site du PEF
  en cliquant ici : https://pef.fff.fr/partagez-vos-actions

• �Organiser vos actions tout au long de la saison mais particulièrement dans le cadre de la 
semaine d’éducation contre le racisme et l’antisémitisme du 20 au 23 mars 2023.

R E C O M M A N D AT I O N S

http://Une seule couleur celle du maillot I FFF 2021-2022 - YouTube
https://www.licra.org/nos-sections-locales
https://pef.fff.fr/partagez-vos-actions
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J’UTILISE L’OUTIL FÉDÉRAL 
MENTIMETER POUR ORGANISER
UN ÉCHANGE INTERACTIF
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La FFF met à la disposition de tous les clubs volontaires un outil interactif nommé MENTIMETER. Cet outil 
permet de projeter un qui interactif qui permettre à vos jeunes de s’exprimer.

1

4

7

Vous rendre sur 
https://www.mentimeter.com/

COMMENT 
SE CONNECTER ?

Cliquez sur 
« Racisme_Discrimination »

Cliquer sur 
« Present » en haut à droite 

de la fenêtre internet

Cliquez sur Log in 

Cliquez sur 
« PEF_racisme_discrimination »

Rentrez l’adresse mail :
pef@fff.fr 

et le mot de passe : 
PEFFFFclubs

Positionnez-vous 
sur la diapositive n°1 sur

la colonne de gauche

2

5

3

6

 	Naviguer entre les questions

 	Afficher les bonnes réponses après que les participants 
aient répondu en appuyant sur « ENTRER »

Le quiz est alors lancé et vous pouvez en utilisant
les différentes touches.

https://www.mentimeter.com/
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1
Après avoir rassembler
les jeunes par groupe

de 3 ou 4 leur demander
de prendre

un téléphone par groupe

Leur demander 
de se connecter sur 

www.menti.com

Leur demander de rentrer
le code de 8 chiffres

présent en haut
de la présentation

2 3

Lorsque vous vous connectez, si le site fait apparaitre « This presentation has results », cela signifie 
qu’un club a déjà utilisé l’outil. Il vous suffit de cliquer sur « Manage results » puis « Reset results 
for the entire presentation » et cliquez sur « reset results ».

Cette action vous permettra de réinitialiser les résultats du quiz.

M E R C I  D E  C O N S U L T E R  L E  T U T O  D I S P O N I B L E  I C I  :

S I  V O U S  R E N C O N T R E Z  U N  P R O B L È M E  :

M AT É R I E L S  N É C E S S A I R E S  :

C O M M E N T  L E S  PA R T I C I PA N T S  S E  C O N N E C T E N T  ?

 	Un ordinateur pour faire passer les diapositives depuis l’outil numérique

 	Une enceinte (interner à l’ordinateur) ou externe pour projeter des vidéos avec du son

 	Un écran et un câble HDMI pour projeter l’image et le son de l’écran

 	Un mur blanc et un rétroprojecteur pour projeter l’image et le son de l’écran

 	Un téléphone portable par groupe de 3 ou 4 joueuses et joueurs pour participer

http://www.menti.com
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JE PRENDS 
CONNAISSANCE DU QUIZ
ET DES ÉLÉMENTS
DE RÉPONSES

Voici les questions du quiz et les éléments que vous permettront de conduire la discussion auprès de 
vos jeunes. N’hésitez pas à lire et relire les questions et ces éléments de réponse avant d’organiser la 
sensibilisation.

Légende : En vert les bonnes réponses.

La loi énumère 25 critères de discrimination qui sont projetés sur l’écran juste après la diapo de la question 2.

Une discrimination est une inégalité de traitement selon un critère prohibé par la loi, dans un domaine 
déterminé par la loi (accès aux biens, services, emploi). La loi énumère 25 critères de discrimination, dont 
l’appartenance ou la non-appartenance, vraie ou supposée à une prétendue race, religion, origine, ethnie, 
nationalité. Ce serait par exemple baser les critères de recrutement d’un joueur sur la couleur de la peau, 
ou encore instaurer des quotas ethniques. Ce serait également interdire la fonction d’entraîneur à certaines 
religions ou encore interdire l’accès du stade à des personnes parce qu’elles sont étrangères.

1

2

Qu’est-ce qu’une discrimination ?

Parmi ces phrases, sur quel critère pouvons-nous être victime de discrimination ?

Réponses possibles ··
A. C’est lorsqu’une personne est maltraitée de manière intentionnelle 
B. C’est un délit qui ne concerne pas les personnes de couleur de peau blanche 
C. C’est tout type de propos qui porte atteinte à l’honneur et à la considération
D. �Traiter différemment des personnes, qui sont dans des situations comparables, 

sans justification objective

Réponses possibles ·· 

A. L’apparence physique 

B. Le handicap 

C. La richesse ou la pauvreté de ma famille

D. �Traiter différemment des personnes, qui sont dans des situations comparables, 
sans justification objective

E. Le fait d’écrire avec la main gauchee

N O T E  :

La discrimination constitue également un délit puni par la loi de 3 ans d’emprisonnement et 45000€ d’amende.

B O N  À  S AV O I R  :
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Le racisme consiste à considérer qu’il existe plusieurs races, et à opérer une hiérarchie entre elles. Il y a là 
une infériorisation de la personne qui est différente en raison de la couleur de la peau, de sa nationalité, 
son origine, sa culture, sa religion ou son ethnie. Ce n’est pas une opinion, mais un délit ! Plusieurs exemples 
de cette infériorisation : l’esclavage, la colonisation, les zoos humains, les violences …. De nos jours nous 
retrouvons cette infériorisation à travers les injures notamment « pour déstabiliser » l’adversaire. Par ailleurs, 
considérer le racisme comme un moyen de déstabiliser reviens à le banaliser.

Parmi les êtres humains, il n’y a pas de races. Il n’existe qu’une seule espèce, et c’est l’espèce humaine. Une 
preuve scientifique de la non-existence de la race, c’est le fait que les humains peuvent se reproduire entre 
eux et avoir une descendance peu importe la couleur ou l’origine … Si on prend l’exemple des animaux, un 
tigre et une lionne peuvent avoir un petit, le tigron. Cependant, ce dernier est stérile et ne pourra pas assurer 
de descendance. Pareil pour la jument et l’âne ; ils auront un mulet qui sera stérile.

L’antisémitisme est une hostilité envers les personnes juives. Il est différent du racisme au niveau du mécanisme 
de réflexion. Pendant que le raciste va opérer une infériorisation de la personne, l’antisémite aura tendance à 
supérioriser le juif, à penser qu’il souhaite dominer le monde et en cela, il faut le supprimer. L’exemple le plus 
parlant est la Shoah lors de la 2nde guerre mondiale. Aujourd’hui encore on rencontre l’antisémitisme dans le 
football, lorsqu’une personne effectue un salut nazi par exemple.

3

4

Qu’est-ce que le racisme ? 

Qu’est-ce que l’antisémitisme ?  

Réponses possibles ·· 

A. Une opinion comme une autre  

B. Considérer qu’il existe plusieurs races et opérer une hiérarchie entre elles

C. �Un délit

D. Traiter différemment des personnes parce qu’elles sont différentes

Réponses possibles ·· 

A. L’hostilité, la haine envers les juifs  

B. C’est pareil que le racisme

C. �C’est également une opinion, liberté d’expression exige

D. L’antisémitisme n’existe pas, c’est une invention des juifs

N O T E  :

N O T E  :

Les propos à caractère raciste sont punis jusqu’à 5 ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.
Dans le monde footballistique, les règlements de la FFF prévoir une sanction de minimum 10 matchs de 
suspension pour les joueurs et minimum 5 mois de suspension pour les éducateurs ou dirigeants qui se 
rendent coupables de discrimination. 

l’antisémitisme est également un délit. Les propos à caractère antisémite sont punis jusqu’à 5 ans 
d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.

Dans le monde footballistique, les règlements de la FFF prévoir une sanction de minimum 10 matchs de 
suspension pour les joueurs et minimum 5 mois de suspension pour les éducateur ou dirigeant qui se rendent 
coupables de discrimination. 

B O N  À  S AV O I R  :

B O N  À  S AV O I R  :
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L’antisémitisme est une hostilité envers les personnes juives. Il est différent du racisme au niveau du mécanisme 
de réflexion. Pendant que le raciste va opérer une infériorisation de la personne, l’antisémite aura tendance à 
supérioriser le juif, à penser qu’il souhaite dominer le monde et en cela, il faut le supprimer. L’exemple le plus 
parlant est la Shoah lors de la 2nde guerre mondiale. Aujourd’hui encore on rencontre l’antisémitisme dans le 
football, lorsqu’une personne effectue un salut nazi par exemple.

5

6

Parmi les injures, quelles sont celles qui ont un caractère racial ou antisémite ? 

Qu’est-ce qu’un préjugé ?  

Réponses possibles ·· 

A. Sale blanc  

B. Bougnoule
C. �Sale con

D. Nègre   

E. Blédard
F. �Mocheté

Réponses possibles ·· 

A. �Un sentiment de supériorité conduisant à donner son avis sur toute chose et 
personne.  

B. Un synonyme de racisme et orienter vers une catégorie de personne bien définie.

C. �Un fléau social tire ses origines de -622 avant JC, qui avait disparu puis est 
réapparu en 1922 en Occident.

D. �Un jugement qui est formé à l’avance et qui oriente en bien ou en mal notre 
opinion à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes.

N O T E  :

Une injure est un propos haineux, un propos qui n’inspire que du mépris. Il constitue un délit punit par 
la loi. Le caractère racial ou antisémite constitue un caractère aggravant, qui aura pour conséquence une 
augmentation de la peine. 

N O T E  :

l’antisémitisme est également un délit. Les propos à caractère antisémite sont punis jusqu’à 5 ans 
d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.

Dans le monde footballistique, les règlements de la FFF prévoir une sanction de minimum 10 matchs de 
suspension pour les joueurs et minimum 5 mois de suspension pour les éducateur ou dirigeant qui se rendent 
coupables de discrimination. 

Une injure raciste ou antisémite est punie jusqu’à un an d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.

Dans le monde footballistique, les règlements de la FFF prévoir une sanction de minimum 10 matchs de 
suspension pour les joueurs et minimum 5 mois de suspension pour les éducateur ou dirigeant qui se rendent 
coupables de discrimination.

B O N  À  S AV O I R  :

B O N  À  S AV O I R  :
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Il y peut y avoir un flou entre les préjugés et le discours de haine, c’est la raison pour laquelle nous devons faire 
très attention et lutter contre les préjugés. 

Le discours de haine est un groupe de propos punis par la loi. On peut y compter l’injure, la diffamation, la 
provocation à la haine, le négationnisme et l’apologie (loi du 29 juillet 1881 relative aux délits de presse). Les 
réponses A. et B. sont constitutifs du délit de diffamation à caractère racial. La réponse D., en plus de constituer 
la diffamation, elle constitue également une provocation à la haine antisémite.

Le visuel derrière cette question vous permettra d’afficher le message à faire passer.

L’idée est de faire prendre conscience que la liberté d’expression a deux limites : la loi et autrui. Cette loi nous 
protège contre les propos qui portent atteinte à notre honneur, contre les comportements qui portent atteinte 
à notre dignité et contre tous les abus. En conséquence, elle punit les auteurs de ces propos, qu’ils soient 
prononcés ou écris, peu importe le support.

Le visuel derrière cette question vous permettra d’afficher le message à faire passer.

7

8

9

Parmi ces phrases, qu’est-ce qui caractérise un délit ? 

Parmi ces expressions, une seule correspond à un préjugé, les autres sont 
des délits punis par la loi. Laquelle de ses phrases est un préjugé ?

La liberté d’expression nous permet de dire tout ce que nous voulons, 
notamment sur l’internet. 

Réponses possibles ·· 

A. Nier l’existence du génocide juif lors de la 2nde guerre mondiale 

B. Ecrire sur une banderole de supporter « l’esclavage n’a jamais existé »
C. �Dire qu’il y a trop d’étranger dans l’équipe de France de football

D. Ecrire sur les réseaux sociaux « vive Hitler »

Réponses possibles ·· 

A. Les arabes sont des voleurs 

B. Les musulmans sont des terroristes

C. �Les noirs ne savent pas nager

D. �Les juifs veulent dominer le monde, il faudrait faire attention à eux

Vrai / Faux ? Pourquoi ? (Parole libre)

N O T E  :

N O T E  :

Un délit est une infraction punie par la loi. L’affirmation C. ne constitue pas un délit, mais juste un exemple 
d’ignorance. En effet, dans l’équipe de France de football, il n’y a que des Français. Une confusion hâtive est 
donc faite entre la couleur de la peau et la nationalité. Ces personnes ignorantes considèrent qu’un français 
a forcément une peau de couleur blanche. Pourtant, la France est un parfait exemple de société multicolore, 
pluriculturelle et multiethnique. Le football est l’exemple parfait de cette diversité française.

N O T E  :
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En France, le recensement ethnique est strictement interdit. Personne n’est autorisée à effectuer un 
tel recensement, notamment lorsque les personnes inscrites dans le recensement n’ont pas donné leur 
consentement éclairé.

10

11

Comment appelle-t-on le processus qui conduit un État à légiférer pour
distinguer les individus et favoriser un groupe plus qu’un autre ?

Lequel de ces comportements témoignent d’un racisme ?

Réponses possibles ·· 

A. Le communautarisme 

B. La laïcité
C. �L’intersectionnalité

D. La ségrégation

Réponses possibles ·· 

A. �Réaliser un fichage de joueur mentionnant leur couleur de la peau, leur origine, 
leur religion ou leur nationalité 

B. �Créer un quota de sélection selon lequel il doit y avoir au moins 5 Arabes dans 
l’équipe

C. �Définir comme critère que seules les personnes ayant déjà joué dans un club de 
football sont acceptées dans l’équipe

D. �Maintenir dans l’équipe que des personnes ayant réussi leurs examens de fin d’année

N O T E  :

La France n’est pas un pays raciste. Il y a des racistes en France, et la loi française lutte contre ces personnes. 

 Il y a eu des lois racistes dans le temps, comme ce fut le cas ou Etats unis lors de la ségrégation ou en Afrique 
du Sud lors de l’Apartheid. Ces lois créent une discrimination systématique pour une partie de la population. 
En ce qui concerne la ségrégation, les personnes de couleur de peau noire étaient très défavorisées par rapport 
aux personnes de couleur de peau blanche. Martin Luther King fut une figure emblématique de la lutte contre 
la ségrégation aux Etats Unis. Elle fut abolie progressivement entre 1965 et 1968.

La seule façon de lutter contre les lois discriminatoires est de s’y opposer, de résister, comme la fait de grandes 
figures françaises et internationales lors de la seconde guerre Mondiale (Charles de Gaulle, Joséphine Baker, 
Nelson Mandela, Rosa Parks …).

L’article 226-19 du code pénal : puni le fichage ethnique de 5 ans d’emprisonnement et de 300.000 € 
d’amende.

N O T E  :

B O N  À  S AV O I R  :

B O N  À  S AV O I R  :
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En France, vous êtes responsable de tout ce qui est publié sur votre compte ou votre page sur les réseaux 
sociaux. Cela a été confirmé en novembre 2018 par les juges.

Par exemple si vous laissez un commentaire :

 « L’équipe de France de football devient de plus en plus nulle ces dernières années #c’était_mieux_avant »,

Une personne pourrait commenter :

 « On devrait recréer des prisons pour y enfermer et exterminer tous ses étrangers qui envahissent notre pays 
et par conséquent notre belle équipe de France ». 

Si vous ne supprimez pas ce commentaire, vous pouvez en être tenu responsable.

12

14

13

Je vois cette publication sur un réseau social, Qu’est-ce que je fais ?
(l’image est projetée sur l’écran)

Regardons la vidéo d’HULK 

Je suis responsable des commentaires en dessous de ma publication. 

Parole libre

Qu’est-ce que cela vous inspire ? (Expression libre)

Vrai  / Faux ?

N O T E  :

Quand on voit une image, un mème ou un texte haineux, il est recommandé de signaler le post à la plate-
forme. Chaque signalement compte ici, car si un contenu est signalé plus souvent, la plate-forme peut agir 
plus rapidement contre les propos haineux et les supprimer. La suppression d’un tel contenu va permettre de 
limiter sa propagation. Et, la haine appelant la haine, ça limitera les réponses haineuses. 

Le tweet ci-dessus est réel, il a été publié au lendemain des évènements au stade de France lors de la finale de 
la Ligue des Champions du 28 mai 2022.

Dans notre club, dans un stade, dans le Football et dans la vie en général, les discriminations n’ont absolument 
pas leur place ! Une seule couleur, celle du maillot.

La responsabilité n’est engagée que si, dès lors que nous avons eu connaissance du commentaire, nous n’avons 
pas fait tout ce qui est en notre pouvoir pour le supprimer. Il faut donc réagir rapidement.

N O T E  :

M E S S A G E  À  FA I R E  PA S S E R  : 

B O N  À  S AV O I R  :




